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Un pouvoir fébrile 
 
Disons-le clairement : le danger pour les salariés et les 
retraités serait de ne pas mesurer la force des mobilisations 
de ces derniers mois. 

Oui, ce pouvoir agonisant recule : oublié le « grand 
meeting » du patronat, oubliée la ponction de deux jours 
fériés, oubliée l’obligation de la retraite à 64 ans…

Bien sûr, à la CGT, nous ne sommes pas dupes, et nous 
savons que nous n’avons pas encore gagné le rapport de 
force, que celui-ci se construit au plus près des salariés, 
dans les ateliers et les services.

Pour autant, mesurons bien ces avancées, car nous avons 
gagné une partie du débat idéologique sur la nécessité 
de répartir les richesses équitablement et de taxer les 
plus riches de ce pays.

Ce énième gouvernement illégitime n’apportera rien de 
neuf. Au contraire, la Macronie persiste dans sa tentative 
d’imposer au monde du travail une purge budgétaire 
draconienne.

Les projets de lois de finances et de financement de la 
Sécurité sociale sont une copie du plan Bayrou, constitutifs 
d’un musée des horreurs budgétaires.

D’un côté, les classes sociales les plus fortunées et le patronat 
seraient épargnés. De l’autre, les systèmes de sécurité et de 
protection sociale, les services publics seraient amputés de 
plusieurs dizaines de milliards d’euros de crédits.

Les agences et les opérateurs de l’État seraient aussi 
particulièrement attaqués. Il en est de même pour l’assurance 
chômage qui verrait encore une fois ses moyens diminués et 
une politique de contrôle aléatoire renforcée.

Autant de difficultés et même d’impossibilités, pour garantir 
et satisfaire les droits et les besoins des citoyens et des 
usagers.

C’est une nouvelle déclaration de guerre sociale 
contre l’ensemble du monde du travail, la jeunesse, les 
retraités, les chômeurs, les personnes malades, âgées et 
en situation de handicap.

Les retraités sont les premières victimes de ce projet de 
budget, avec l’explosion des frais de santé, parce que ce sont 
eux qui ont le plus besoin de se soigner. Qui plus est, ils vont 
subir une désindexation de leurs pensions pour 2026. Enfin, 
ils vont devoir supporter une forte augmentation de leurs 
impôts, avec une remise en cause des abattements.

Avec le cumul de ces trois mesures, on voit que les retraités 
sont dans le viseur. Tout cela parce qu’on refuse d’aller taxer 
les plus riches et d’affronter les multinationales et les rentiers.

Le 6 novembre, donnons un nouveau coup de semonce ! 
Les retraités sont donc appelés à se mobiliser. D’ici là, 
allons à la rencontre de nos syndiqués et des salariés 
pour échanger et convaincre.

Sans eux, sans une CGT déterminée et totalement mobilisée, 
nous ne gagnerons pas le monde du travail.

ALORS OUI, PROFITONS DE LA FRAGILITÉ DE CE 
GOUVERNEMENT POUR IMPOSER D’AUTRES CHOIX. LA 
CGT A DES PROPOSITIONS. IL NE TIENT QU’À NOUS DE 
LES FAIRE PARTAGER.
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Après trois fortes journées de mobilisation, (le 10 septembre, 
le 18 septembre et ce 2 octobre) plus de deux millions de 
personnes se sont emparées de la rue pour revendiquer des 
hausses de salaires, la défense de nos services publics, une 
fiscalité juste et efficace, à rebours du budget envisagé par le 
premier ministre Lecornu acculé à la démission. 

En Seine-Maritime plus de 26 000 travailleurs, 
retraités, étudiants auront foulé les pavés de nos 
principales villes. 

OUI, LA MOBILISATION PAIE ! 

33

Oui, ces mobilisations ont compté. Elles ont notamment contribué à gagner la bataille idéologique 
sur la question des aides publiques et du partage des richesses. Et deux ans et demi après, le 
sujet des retraites reste 
d’une étonnante actualité. 

Ne le négligeons pas, 
C’EST BIEN NOTRE 
DÉTERMINATION ET 
NOS MOBILISATIONS 
QUI EN SONT À 
L’ORIGINE. 	



ILS FONT L’ACTU 
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VIVALTO : LE RAS LE BOL DU PERSONNEL ! 
Mardi 30 septembre dernier, les personnels des hôpitaux privés Vivalto santé réclamaient une 
augmentation de salaire. Une revendication qui court depuis trois ans dans toute la France. C’est une 
mobilisation rare dans le secteur de la santé privée. Les syndicats de Vivalto Santé, troisième groupe 
hospitalier privé en France, ont appelé les 9 000 salariés de ses 52 cliniques à se mettre en grève. Les 
représentants du personnel dénoncent la dégradation des conditions de travail et réclament une revalorisation 
salariale. L’appel aura été entendu, à l’instar des cliniques de l’Europe et Mathilde. 
« Ce ras-le-bol touche l’ensemble des professions, tant les personnels administratifs que soignants », indique 
Philippe Tesson, infirmier et délégué syndical CGT à la clinique Mathilde. « Depuis plusieurs années, on nous 
balade avec des primes. Mais ce qu’on veut, c’est une hausse pérenne des salaires ». 
A cette heure, les négociations sont toujours en cours.

LEGRAND : LA CGT GAGNE UNE PREMIÈRE BATAILLE AU TRIBUNAL 
Bataille juridique remportée pour le CSE de l’entreprise Legrand à Fontaine-le-Bourg (au nord de Rouen), 
un comité où la CGT est majoritaire. Le tribunal judiciaire de Rouen a débouté la direction de l’entreprise 
de sa demande d’annuler une délibération du CSE ordonnant la désignation d’un expert en risques 
psychosociaux. 
Le contexte : lors d’un comité central d’entreprise le 19 novembre 2024, la direction de l’entreprise Legrand, 
à Fontaine-le-Bourg, a annoncé son intention de fermer l’usine (300 salariés) pour rapatrier une partie des 
salariés sur le site de Malaunay, au nord de Rouen. La CGT, en réaction, a organisé « Décembre rouge » en 
2024, avec une mobilisation sur le site. 
C’est une gifle juridique que l’entreprise a reçue en retour : elle a été déboutée de sa demande, condamnée 
aux dépens et devra 4 000€ au CSE pour ses frais d’avocat. (Source PN).

LA SANTÉ MOBILISÉE   
Ce 9 octobre, la CGT Santé Action Sociale et la CGT 
Services publics notamment ont appelé à une journée 
nationale de mobilisation interprofessionnelle. À Paris, 
5000 militants se sont rassemblés devant le ministère 
de la Santé, entre inquiétude face à l’austérité annoncée, 
colère contre les fermetures de services et appel à l’unité. 
3 cars de Seine-Maritime ont rejoint le cortège parisien. 

L’HONNEUR D’UNE PROFESSION 
Un mouvement de  grève « fidèle à 
l’histoire » de la Fédération des Ports 
et Docks CGT avait lieu, ce vendredi, sur 
l’ensemble des ports français. De 12h à 14h, 
les ouvriers dockers et travailleurs portuaires 
français ont arrêté le travail en solidarité 
avec le peuple palestinien. 
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CONGRÈS DE L’USR CGT 76 LES18 ET19 NOVEMBRE À BOLBEC
Plus d’une centaine de camarades se réuniront durant deux jours, pour débattre et construire le programme 
de l’activité spécifique retraité.es dans notre département.   

ACTION USR SUR LE PARVIS DE L’HÔPITAL 
MONOD À LE HAVRE
Face aux coupes budgétaires prévues dans le domaine 
de la santé, les militant.es de l’USR CGT 76 sur Le Havre 
se sont mobilisé.es le 9 octobre dernier devant l’hôpital 
Monod pour réclamer des moyens pour se soigner, et 
donner aux personnels les moyens de leurs activités.
Plusieurs centaines de tracts distribués et des dizaines de 
signatures obtenues pour répondre aux besoins de santé, 
d’hôpital public, retraite et revalorisation des pensions.

LA BATAILLE DU RAIL  
Le 23 septembre dernier, le président de région 
Hervé Morin, a choisi de confier au groupe RATP DEV 
l’exploitation du lot de l’étoile ferroviaire de Caen, 
regroupant les lignes TER autour de la deuxième 
capitale régionale. 

Un choix politique contre les usagers et les 
cheminots.  
Ce choix purement idéologique tourne le dos aux 
attentes des usagers et cheminots. 
C’est le choix de la remise en cause d’un aménagement 
équilibré du territoire et d’un service de qualité et de 
sécurité pour les usagers. 
Ce lundi 13 octobre, les cheminots étaient rassemblés 
devant l’hôtel de région pour dénoncer ce choix qui 
va à l’encontre de la nécessité du moment.

cela signifie : 
Privatisation du rail normand 
 Baisse des garanties sociales pour les cheminots  
 Moins de qualité, moins de sécurité pour les cheminots 
et usagers 

 Des coûts de production supplémentaires  
Un précédent pour les futurs appels d’offres  

Le 15 décembre, la décision finale tombera à travers 
un vote au Conseil Régional. 
Jusqu’à cette date, la CGT avec l’intersyndicale, lutte 
pour faire reculer ce choix dangereux 
Ensemble ne lâchons rien ! 
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La sécurité sociale : notre bien commun

Reconquérir une Sécurité sociale solidaire et intégrale, tel était le thème de la journée 
d’étude organisée par l’Union Départementale des syndicats CGT de Seine-Maritime et Union 
syndicale des retraité-es CGT, le mardi 16 septembre à Petit-Quevilly, dans les locaux de l’association 
Emploi et Formation. Cet immeuble a été 
construit par la CGT et a accueilli l’Union 
départementale de 1983 à 1997.  

Animé par Stéphane HAUGUEL (Animateur 
du collectif Formation de l’UD et de l’UL de 
Le Havre) et Michel Masdebrieu (Secrétaire 
général de l’USR-CGT76), en présence de 
Christophe Callay, Secrétaire Général de 
l’UD CGT 76, une cinquantaine de militants 
issus de tout le territoire seinomarin, très 
majoritairement des actifs, ont longuement 
échangé sur les enjeux et combats actuels. 

Un rappel historique a rappelé les 
fondements de la «Sécu» par son créateur 
Amboise Croizat, dans le cadre du 
programme du Conseil national de la 
résistance mis en œuvre en 1945 : 
Unicité, Universalité, Solidarité et Démocratie. Depuis 80 ans, notre système a montré sa capacité à 
répondre aux besoins de toute la population, en particulier la plus fragile, à améliorer le bien-être tout au 
long de la vie. Il a été aussi traité des attaques successives d’un patronat qui entend accaparer une part du 
salaire socialisé, marchandiser la protection sociale et remettre en cause des conquis du Mouvement 
ouvrier. 

Une partie des échanges a été consacré aux propositions de la CGT pour mieux répondre aux évolutions 
des besoins face au vieillissement de la population afin d’améliorer l’espérance de vie en bonne santé. 

Dans les propositions, un accord est unanime afin que le financement de notre Bien commun 
s’appuie sur le salaire (indexation, égalité H/F, qualifications, emplois...) et le retour à la retraite à 
60 ans... Mais aussi à agir pour la réduction des inégalités, un meilleur partage des richesses et une 
politique pour gagner la Paix.  

À Le Havre, le 6 octobre, la CGT 
s’était donnée rendez-vous devant la 
gare pour informer les citoyens de 
la nécessité de sauvegarder cette 
belle dame de 80 ans.  

L’UL Quevilly-Couronne organisait 
une soirée débat autour du film « la 
sociale », le 15 octobre dernier. Bien 
qu’une petite vingtaine de personnes 
ait fait le déplacement, les échanges 
furent constructifs.

À l’occasion des 80 ans 
de la sécurité sociale, la 
vie ouvrière consacre 
un numéro spécial à 
cette conquête majeure 
du monde du travail. il 
revient sur son histoire, 
ses combats, et les enjeux 
actuels et futurs de notre 
système solidaire.  
ce dossier démonte les 
idées reçues et rappelle 
une vérité simple : la sécu 
est notre bien commun.
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NON À LA DISCRIMINATION SYNDICALE À LA CGT
On a coutume de dire « Quand on touche à un camarade de la CGT, on touche à 
toute la CGT !  

Sur la région rouennaise, deux camarades sont victimes de 
discrimination syndicale. 

La CGT 76 a appelé à une large mobilisation ce jeudi 16 
octobre pour soutenir :

CHEZ SAPIAN À GRAND-QUEVILLY, afin de dénoncer la 
discrimination syndicale dont Souad, représentante 
syndicale CGT, est victime depuis sa désignation à la CPPNI 
et à la CPNEFP de la Convention collective nationale 3D 
(Désinfection, Désinsectisation, Dératisation).

AU SUPER U DE BIHOREL, pour condamner le 
licenciement injustifié de Caroline, après 27 ans 
d’ancienneté. Caroline coûte trop cher pour ces 
patrons.

Dans les deux cas, les arguments avancés par la 
direction sont futiles.

CES PRATIQUES INACCEPTABLES VISENT À AFFAIBLIR LA LIBERTÉ SYNDICALE ET À INTIMIDER 
L’ENSEMBLE DES SALARIÉ·ES.

NOUS RÉAFFIRMONS NOTRE SOLIDARITÉ TOTALE ET RESTONS DÉTERMINÉ·ES ET MOBILISÉ·ES !

L’ex-ministre de la Santé, Mme Vautrin, a confirmé 
le 27 août sur BFM ce qui avait fuité dans la presse :  
trois instructions ministérielles ont été adressées aux 
hôpitaux et aux ARS pour qu’ils se préparent à la guerre 
(rebaptisée « engagement majeur »).

L’une d’elles prévoit qu’en cas d’offensive militaire, les huit 
hôpitaux militaires français devront évacuer les patients 
civils qui y sont soignés, afin de faire de la place pour les 
soldats blessés. Où iront ces patients ?

Selon une deuxième instruction, les ARS devraient se mettre 
à la recherche des lits nécessaires… alors que chacun sait 
que l’hôpital manque cruellement de lits.

La dernière invite les hôpitaux à se préparer d’ici 
mars 2026 à faire face à un « engagement majeur » 
 en créant des centres médicaux d’accueil. Ceux-ci devraient 
être prêts à accueillir entre 100 000 et 500 000 blessés sur une 
période de 10 à 180 jours. 
Pourquoi cette échéance du mois de mars ?

Avec quels moyens, quels personnels, quels médecins 
faire fonctionner les centres médicaux pour la guerre ? 
L’instruction explique que le personnel des hôpitaux civils 
pourra être affecté en priorité aux blessés de guerre.

Pour atteindre cet objectif hallucinant, il s’agira de sensibiliser 
« la communauté soignante aux contraintes d’un temps 
de guerre, marqué par la raréfaction des ressources, 
l’augmentation des besoins… »

Le gouvernement voudrait chasser les patients actuels, 
réquisitionner un personnel déjà insuffisant pour la guerre 
qu’il prépare… Et comble du cynisme, le gouvernement 
voudrait en profiter pour conditionner le personnel et 
marteler que la pénurie de personnel, de lits, de moyens, 
est normale en temps de guerre.

PLUS QUE JAMAIS, LA CGT DIT NON À LA GUERRE ET 
À CEUX QUI LA PRÉPARENT.

des instructions secrètes du ministère de la santé 
pour préparer la guerre

Sapian à Grand Quevilly avec Souad

Super U avec Caroline
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Baissez vos Factures d’électricité et de gaz de 14%,	   
c’est possible 
Depuis septembre, la CGT Mines-Énergie 
fait signer une pétition pour le retour à 
une TVA à 5,5 %. 

La présente pétition vise donc à soutenir 
cette proposition de loi (https://www.
senat.fr/leg/ppl24-768.pdf ) qui a pour 
objectif d’abaisser la TVA à 5,5 % sur 
l’ensemble de la facture d’électricité et 
de gaz. 

Une TVA à 5,5 % sur toute la facture 
d’énergie :
-	 C’est bon pour le pouvoir d’achat, 
-	 C’est bon pour la lutte contre la précarité 
énergétique, 
-	 C’est bon pour l’économie et la 
réindustrialisation, 
- 	C’est bon pour la transition écologique... 

Une TVA à 5,5 %, c’est une première étape vers des 
factures au juste prix pour tous les usagers, en métropole 
comme en outre-mer. 

Il est temps de mettre les vérités 
sur la table. Les factures doivent 
être lisibles, compréhensibles et 
vérifiables. Chaque usager doit 
pouvoir savoir ce qu’il paie et 
pourquoi, pour devenir pleinement 
acteur de l’avenir énergétique sans 
s’interroger en permanence sur 
l’opacité tarifaire. 

JE SIGNE ET J’APPELLE À 
SIGNER CETTE PÉTITION 
pour une TVA à 5,5 % sur 
toute la facture d’énergie, 
pour redonner du souffle à 
tous les usagers, reconnaître 
le travail de celles et ceux qui 
font l’énergie au quotidien et 
remettre le service public au 
cœur de nos vies .

* Étude OpinionWay - 1005 répondants - Janvier 2024 - Catégorie compagnies d’assurance. 

MACIF - MUTUELLE ASSURANCE DES COMMERÇANTS ET INDUSTRIELS DE FRANCE ET DES CADRES ET SALARIÉS DE L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE. Société 
d’assurance mutuelle à cotisations variables. Entreprise régie par le Code des assurances. Siège social : 1 rue Jacques Vandier 79000 Niort.

À l’aube de nos 65 ans, nous avons franchi le cap des 6 millions de sociétaires.  
C’est à Nolwenn S., notre nouveau sociétaire, que nous le devons.  
Merci à lui, mais aussi à nos 5 999 999 autres sociétaires d’avoir choisi la Macif :  
un modèle sans actionnaires, avec des prix justes et un service client toujours  
à vos côtés. Pour nous, vous ne serez jamais un simple numéro.

6 000 000,
c’est un joli chiffre.
Pas un numéro.
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L’Etat français doit être cohérent et répondre à 
l’urgence en protégeant le peuple palestinien et la 
Flottille pacifiste Sumud 

La CGT s’est félicitée de la reconnaissance récente 
de l’État de Palestine par l’État français il y a 48 h. 

C’est un grand pas politique. Mais il ne suffit pas 
à répondre à la double urgence en matière de 
respect du droit international. 

La première est de prendre toutes les initiatives 
internationales pour mettre un terme au 
génocide en cours à Gaza et à la colonisation de 
la Cisjordanie.  

L’État français doit s’associer aux demandes des 
autres États pour un cessez-le-feu immédiat et 
des sanctions économiques prévues par les traités 
internationaux dont l’Accord d’association UE/
Israël. 

Il faut de toute urgence :
- Permettre l’entrée de l’aide humanitaire, 
- Le retrait des forces d’occupation israélienne, 
- La libération des otages israéliens détenus à Gaza 
et des prisonniers politiques palestiniens.  

La flottille internationale et pacifiste Sumud, à bord 
de laquelle se trouve Cédric Caubère, représentant 
de la CGT, ainsi que des représentant.es des 
syndicats suisses, belges, espagnols et italiens, se 
dirige vers les côtes palestiniennes pour apporter 
un soutien humanitaire au peuple de Gaza. 

Elle a fait l’objet d’attaques de drones israéliens 
qui menacent la sécurité des passagers de la 
flottille.  Ces actes de terreurs n’entameront pas 
la détermination des navigateurs et navigatrices 
de la paix, ni celle de toutes les organisations 
et ONG qui les soutiennent, à briser le blocus 
honteux et à mettre fin au génocide qui se 
déroule sous nos yeux. 

La CGT vient d’adresser un courrier au Président 
de la République lui demandant de mettre en 
œuvre les obligations absolues découlant du 

droit international de la mer : porter sécurité et 
assistance en toutes circonstances. 
Emmanuel Macron doit de toute urgence 
dépêcher un navire militaire pour protéger les 

personnes se trouvant à bord de la flottille, comme 
le fait l’Espagne et comme va le faire l’Italie.  

C’est par ces actions pacifistes et citoyennes 
que la communauté internationale doit 
enfin commencer à agir contre le génocide 
perpétré par Netanyahu contre les femmes, 
les enfants et les civils de Palestine. Il est 
désormais urgent de prendre toutes les 
initiatives pour que les Palestiniens et les 
Israéliens puissent enfin vivre dans leurs 
pays respectifs en paix et en sécurité. 

RÉPONDRE À L’URGENCE EN PROTÉGEANT LE PEUPLE PALESTINIEN ET LA FLOTTILLE 
PACIFISTE SUMUD 



130 ANS DE LA CGT
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Une soirée d’anniversaire haute en couleurs, 
en rencontres et en émotions !!! 

Le jeudi 25 septembre 2025, s’est déroulée 
la soirée d’anniversaire fraternelle, festive 
et culturelle, organisée par notre UD en 
partenariat avec l’Union des Syndicats CGT du 
Havre, au TETRIS du Havre, lieu de diffusion 
des Musiques Actuelles. 

Il s’agissait de fêter joyeusement et dignement 
les 130 ans de la création de notre belle 
CGT, mais aussi les 80 ans de la création 
de la Sécurité Sociale ! Pas moins de 600 
personnes (pour une très grande majorité, 
des adhérents de la CGT du Département) ont 
investi les lieux, à partir de 18h, pour assister :  

En guise d’amuse-bouche à une conférence 
théâtralisée sur l’affaire Jules DURAND (une 
des plus grandes erreurs judiciaires du 20ème 
siècle…) interprétée par cinq camarades CGT du Havre, et en 
présence de sa petite-fille, Christiane DELPECH ; 
à un message de soutien et de perspectives de notre 
secrétaire générale confédérale, suivi d’une prise de parole 
conjointe de notre secrétaire général départemental et de 
notre secrétaire générale de l’Union locale du Havre ;
 à un spectacle musical et théâtral, politique et militant, 
de la Compagnie Jolie Môme ;
 et enfin, à s’ambiancer avec le set de DJ Mike pour finir la 
soirée… 

Sur le site, chacun et chacune pouvaient déambuler dans le 
lieu et sous des barnums pour regarder trois expositions : 

- Une sur la vie de Jules DURAND, 
- Une sur les 130 ans de la CGT 
- Et une sur l’histoire de la Sécurité Sociale. Mais aussi, 
chacune et chacun pouvaient se rendre sur les stands de TLC, 
la NVO et l’IHS 76. 

Et pour la convivialité et l’accueil, un bar et deux foodtrucks 
étaient à disposition, avec une terrasse et des tentes pour se 
poser, échanger et partager… 
Et puis, cette soirée s’est passée dans une ambiance de 
chaleur humaine et d’été indien… 

De plus, compte tenu du contexte politique et social actuel, 
cette soirée s’inscrivait également comme un temps fort 

du mouvement en cours…La lutte doit être sans 
cesse et toujours heureuse et joyeuse ! 

Alors, MERCI, MERCI, MERCI beaucoup 
À toutes celles et tous ceux qui se sont investis 
depuis deux ans pour faire en sorte que cette 
soirée se déroule dans de bonnes conditions, 
aux différentes structures syndicales, militants et 
sympathisants qui sont venus, aux syndicats et 
instances CGT qui ont participé financièrement, 
aux artistes, à l’équipe et aux bénévoles du 
TETRIS et à la douce nuit étoilée… 

LONGUE ET BONNE VIE À NOTRE CGT LIBRE ET 
INDÉPENDANTE ! 

25 septembre 2025, au TETRIS du HAVRE 
« Tout ce qui dégrade la culture raccourcit les chemins qui mènent à la servitude. » Albert CAMUS .
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L’Institut d’Histoire Sociale (IHS) de la CGT a mobilisé 
l’ensemble des IHS locaux et régionaux pour célébrer les 
130 ans de la Confédération. Ce travail collectif se concrétise 
par un ouvrage et une exposition mettant en lumière des 
militantes et militants méconnus, qui ont contribué au progrès 
social et défendu les droits des travailleurs et travailleuses.  
L’ouvrage rassemble un corpus de 130 luttes marquantes 
dans divers secteurs, ainsi que 130 portraits de celles et ceux 
qui ont mené ces combats.
Un beau livre à découvrir… et à offrir sans attendre ! 
sur le site de l’IHS CGT .

En complément, la NVO s’associe au projet en produisant 
un album musical engagé :

« La Lutte est belle ! »	  
Pourquoi un CD ? Parce 
que la musique a toujours 
accompagné les luttes. 
Que seraient nos manifestations, 
nos rassemblements, nos 
victoires… sans ces chants qui 
portent notre colère, notre joie, 
notre détermination 	 ? 
De L’Internationale à L’Hymne 
des femmes, de Bella Ciao 
au Chant des partisans, 

les chansons de lutte racontent une époque, une génération, un combat. 
Elles font partie de notre mémoire collective et nourrissent notre force militante.
Commandez le dès maintenant sur le site de la NVO

« Il y a 130 ans, à Limoges, nos camarades avaient 
compris l’importance décisive de se confédérer pour 
porter les enjeux de transformation sociale de l’époque. 
Cet enjeu est encore plus important aujourd’hui, à 
l’heure où le capitalisme conduit chacune et chacun à la 
résignation, au repli sur soi et à la crainte de l’avenir. » 
— Sophie Binet

130 ANS, ÇA SE FÊTE… ET ÇA S’OFFRE !

https://www.ihs.cgt.fr/wp-content/uploads/2025/07/Bon_commande_expo_130ans_Organisations.pdf
https://cloud.cgt.fr/index.php/s/6k8XEoJMJ6r5ezn?dir=/&editing=false&openfile=true
https://www.ihs.cgt.fr/publications/ouvrages/depuis-130-ans-nous-faisons-la-cgt/
https://www.ihs.cgt.fr/publications/ouvrages/depuis-130-ans-nous-faisons-la-cgt/
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